
  
 
 
 
 
 

APEL / OGEC 

/COMMISSIONS 

 

 
 
 

 
 
L’APEL est une association loi 1901 
 
Association des Parents d’élèves 
Enseignement Libre.  
 

Les membres de l’APEL sont des parents 
d’élèves.  

Leur rôle principal : « PARENT DELEGUE ».  

Ils s’engagent dans la vie de l’école, 
choisissent d’y être un acteur dynamique !  

Le parent délégué s’est porté volontaire en 
début d’année scolaire. Il devient alors la voix 
des autres parents d’élèves et siège aux 
conseils d’école. En toute occasion il cherche 
le bien-être des enfants. 

 

Membres du Conseil d’Administration 

Mme Maguy MERCIER – Secrétaire 

Mme Catherine LARRIDAN- secrétaire 
supplémente 

Mme Alzira BENMANSOUR- Trésorière 

Mme Caroline PINEAU – Trésorière 
suppléante 

Mme Alice LIMOUZIN – Vice-présidente 

Mme Aline CREPAUD- Présidente 

 

Leurs principales 
missions(charte ci-dessous) :  

 Représentation des parents d’élèves 
au sein de l’Enseignement Catholique 

 Participation au débat éducatif 
 Informer, communiquer, disposer de 

moyens matériels pour mener à bien 
les actions (ex : accueil des nouveaux 
parents) 

 Diffuser des documents permettant de 
faire connaître les actions, animations, 
conférences, débats éducatifs.  

 Intervenir lors des conseils 
d’établissement et être le porte-parole 
des parents d’élèves 

 Recueillir les remarques des parents 
(cf questionnaire en ligne) 

 Transmettre au conseil 
d’établissement, toute remarque que 
les parents désirent formuler 
concernant la classe ou leur enfant.  

 Informer, par un compte-rendu 
distribué aux parents, des 
délibérations et conclusions du conseil 
d’établissement.  

 
 
 
 
 
 



  
 
 
 
 
 

L’OGEC est un Organisme de Gestion de 
l'enseignement Catholique. C’est une 
association loi de 1901 voulue par 
l'enseignement catholique pour être au 
service de l'établissement 
d'enseignement en lui donnant une 
existence juridique et la personnalité 
morale.  
 

En collaboration étroite avec le chef 
d’établissement et les structures 
diocésaines, l’OGEC assure : 

La gestion financière et comptable de 
l’établissement, 

L’entretien du patrimoine mobilier et 
immobilier, 

La fonction d’employeur des personnels 
non enseignants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ses ressources : 
 

Les rétributions financières versées par 

les familles, 

Les contributions et subventions 

versées par l’État et les collectivités 

territoriales, 

Et pour une part souvent nécessaire, 

d’autres ressources légalement 

autorisées 

(recettes de kermesse, randonnée, arbre 

de Noël, vide grenier etc…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Composition de l’OGEC  
 
Présidente : Olivier BEGAUDEAU 
 
Trésorières : 
– Fonctionnement : Alexandre 
RETAILLEAU 
 
Secrétaire : Laetitia PASQUIER 
 
Autres membres de l’OGEC : Raphaël 
GUILLET, Angélique BULTEAU, Kevin 
GESBERT 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 
 
 
 

« Les COMMISSIONS » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association OGEC ST JOSEPH DE L’OIE 

COMMISSION NOEL  

(formée de parents 

volontaires, organisateurs de 

l’évènement ) 

COMMISSION KERMESSE 

(formée de parents 

volontaires, organisateurs de 

l’évènement) 

FAMILLES Rétributions 



  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


